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PREMIÈRE PARTIE.

LÉGISLATION ANTÉRIEURE AUX CODES.

Loi du 6 octobre 1791.

[ Collection antérieure au Bulletin, tome iv, page Sgi.]

TITRE PREMIER.

Art. 6. Les condamnés à la peine des fers seront employés à des travaux
forcés au profit de l'État, soit dans l'intérieur des maisons de force, soit dans
les ports et arsenaux, soit pour l'extraction des mines, soit pour le dessèche¬
ment des marais, soit enfin pour tous ouvrages pénibles, qui, sur la demande
des départemens, pourront être déterminés par le Corps législatif.

9. Dans le cas où la loi prononce la peine des fers pour un certain nombre
d'années, si c'est une femme ou une fille qui est convaincue de s'être rendue
coupable desdits crimes, ladite femme ou fille sera condamnée, pour le même
nombre d'années, à la peine de la réclusion dans la maison de force.

10. Les femmes et les filles condamnées à cette peine seront enfermées dans
une maison de force, et seront employées, dans l'enceinte de ladite maison,
à des travaux forcés au profit de l'État.

I



4 LÉGISLATION ANTERIEURE

11. Les corps administratifs pourront déterminer le genre des travaux aux¬
quels les condamnés seront employés dans lesdites maisons.

15. Il ne sera fourni au condamné à la peine de la gêne que du pain et de
l'eau aux dépens de la maison ; le surplus, sur le produit de,son travail.

16. Dans le lieu où il sera détenu, il lui sera procuré du travail à son choix,
dans le nombre des travaux qui seront autorisés par les administrateurs de
ladite maison.

17. Le produit de son travail sera employé ainsi qu'il suit :
Un tiers sera appliqué à la dépense commune de la maison;
Sur une partie des deux autres tiers, il sera permis au condamné de se

procurer une meilleure nourriture ;
Le surplus sera réservé pour lui être remis au moment de sa sortie, après

que le temps de sa peine sera expiré.
20. Les condamnés à la peine de la détention seront enfermés dans l'en¬

ceinte d'une maison destinée à cet effet.
21. Ii leur sera fourni du pain et de l'eau aux dépens de la maison, le sur¬

plus sur le produit de leur travail.
22. Il sera fourni aux condamnés du travail, à leur choix, dans le nombre

des travaux qui seront autorisés par les administrateurs de ladite maison.
25. Les condamnés pourront, à leur choix, travailler ensemble ou séparé¬

ment, sauf toutefois les réclusions momentanées qui pourront être ordonnées
par ceux qui seront chargés de la police de la maison.

24. Les hommes et les femmes seront enfermés et travailleront dans des
enceintes séparées.

25. Le produit du travail des condamnés à cette peine sera employé ainsi
qu'il est spécifié en l'article 17 ci-dessus.

TITRE IV.

2. Quiconque aura été condamné à l'une des peines des fers, de la réclusion
dans la maison de force, de la gêne ou de la détention, indépendamment des
déchéances portées en l'article précédent, 11e pourra, pendant la durée de la
peine, exercer par lui-même aucun droit civil; il sera, pendant ce temps, en
état d'interdiction légale, et il lui sera nommé un curateur pour gérer et admi¬
nistrer ses biens.

5. Pendant la durée de sa peine, il ne pourra lui être remis aucune portion
de ses revenus; mais il pourra être prélevé sur ses biens les sommes nécessaires

AUX CODES. O

pour élever et doter ses enfans, ou pour fournir des alimens à sa femme, à
ses enfans, à son père ou à sa mère, s'ils sont dans le besoin.

7. Les conducteurs des condamnés, les commissaires et gardiens des mai¬
sons où ils seront enfermés, ne permettront pas qu'ils reçoivent, pendant la
durée de leur peine, aucun don, argent, secours, vivres ou aumônes, attendu
qu'il ne peut leur être accordé de soulagement qu'en considération et sur le
produit de leur travail.

Us seront responsables de leur négligence à exécuter cet article, sous peine
de destitution.

Extrait de ia Constitution de l'an 5.

Art. Si le directoire exécutif est informé qu'il se trame quelque cons¬
piration contre la sûreté extérieure ou intérieure de l'Etat, il peut décerner
des mandats d'amener et des mandats d'arrêt contre ceux qui en sont présu¬
més les auteurs ou les complices. Il peut les interroger; mais il est obligé,
sous les peines portées contre le crime de détention arbitraire, de les renvoyer
pardevant l'officier de police, dans le délai de deux jours, pour procéder sui¬
vant les lois.

222. Nul ne peut être saisi que pour être conduit devant l'officier de police;
et nul ne peut être mis en arrestation ou détenu, qu'en vertu d'un mandat
d'arrêt des officiers de police, ou du directoire exécutif dans le cas de l'ar¬
ticle i45, ou d'une ordonnance de prise de corps, soit d'un tribunal, soit du
directeur du jury d'accusation, ou d'un décret d'accusation du Corps légis¬
latif, dans le cas où il lui appartient de la prononcer, ou d'un jugement de
condamnation à la prison ou détention correctionnelle.

223. Pour que l'acte qui ordonne l'arrestation puisse être exécuté, il faut :
i° Qu'il exprime formellement le motif de l'arrestation et la loi en confor¬

mité de laquelle elle est ordonnée ;
20 Qu'il ait été notifié à celui qui en est l'objet, et qu'il lui en ait été laissé

copie.
224. Toute personne saisie et conduite devant l'officier de police sera exa¬

minée sur-le-champ, ou dans le jour au plus tard.
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Loi du 3 brumaire an [\.

[Tome vi du Bulletin. — Loi n° 1221, bulletin n° 204.3

Art. 570. Indépendamment des prisons qui sont établies comme peines, i!
y a, près de chaque directeur de jury d'accusation, une maison d'arrêt pour
y retenir ceux qui sont envoyés par mandat d'officier de police; et près de
chaque tribunal criminel, une maison de justice pour détenir ceux contre
lesquels il est intervenu une ordonnance de prise de corps.

571. Les commissaires du pouvoir exécutifprès les administrations de dépar¬
tement veillent, sous l'autorité de ces administrations, à ce que ces différentes
maisons soient, non-seulement sûres, mais propres et saines, de manière que
la santé des personnes détenues ne puisse être aucunement altérée.
572. La garde de ces maisons est confiée par l'administration du départe¬

ment, sur la présentation de l'administration municipale du canton, à des
citoyens d'un caractère et de mœurs irréprochables, lesquels promettent de
veiller à la garde de ceux qui leur sont remis, et de les traiter avec douceur
et humanité.

573. Chaque gardien des maisons d'arrêt, maisons de justice, ou geôlier
des prisons, est tenu d'avoir un registre.
Ce registre est signé et paraphé à toutes les pages par le directeur du jury,

pour les maisons d'arrêt et les prisons, et par le président du tribunal cri¬
minel, pour les maisons de justice.

574. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps ou
de jugement de condamnation à la prison, est tenu, avant de remettre la per¬
sonne qu'il conduit, de faire inscrire sur le registre l'acte dont il est porteur :
l'acte de remise est écrit devant lui.

Le tout est signé, tant par lui que par le gardien ou geôlier.
Le gardien ou geôlier lui en donne copie signée de lui, pour sa décharge.
575. Nul gardien ou geôlier né peut, à peine d'être poursuivi et puni comme

coupable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne, qu'en
vertu, soit d'un mandat d'arrêt décerné selon les formes prescrites par les articles
222 et 223 (1) de la constitution, soit d'une ordonnance de prise de corps,
d'un décret d'accusation, ou d'un jugement de condamnation à prison ou à

(1) Voyez ci-dessus les articles extraits de la constitution de l'an 3,

AUX CODES. 7

détention correctionnelle, et sans que la transcription en ait été faite sur
son registre.

576. Le registre ci-dessus mentionné contient, également en marge de l'acte
de remise, la date de la sortie du détenu, ainsi que l'ordonnance ou le juge¬
ment en vertu desquels elle a eu lieu.

577. Dans toutes les communes où il y a, soit une maison d'arrêt, soit une
maison de justice, soit une prison', un des officiers municipaux du lieu est
tenu de faire, au moins deux fois par décade, la visite de ces maisons.

578. L'officier municipal veille à ce que la nourriture des détenus soit suffi¬
sante et saine ; et s'il s'aperçoit de quelque tort à cet égard, contre la justice
et l'humanité , il est tenu d'y pourvoir par lui-même ou d'y faire pourvoir par
l'administration municipale, laquelle a le droit de condamner le geôlier à l'a¬
mende , même de demander sa destitution au département, sans préjudice
de la poursuite criminelle contre lui, s'il y a lieu.

579. La police des maisons d'arrêt et de justice et des prisons , appartient
à l'administration municipale du lieu.
Le président dti tribunal peut néanmoins donner tous les ordres qu'il juge

nécessaires pour l'instruction et le jugement.
Si quelque détenu use de menaces, injures ou violences, soit à l'égard du

gardien ou geôlier, soit à l'égard des autres détenus, l'officier municipal or¬
donne qu'il sera resserré plus étroitement, enfermé seul, même mis aux fers
en cas de fureur ou de violence grave, sans préjudice de la poursuite crimi¬
nelle, s'il y a lieu.

580. Les maisons d'arrêt ou de justice sont entièrement distinctes des pri¬
sons , qui sont établies pour peines.
Jamais un homme condamné ne peut être mis dans la maison d'arrêt, et

réciproquement.
581. Tout homme , quelle que soit sa place ou son emploi, autre que ceux

à qui la loi donne le droit d'arrestation , qui donne, signe, exécute ou fait
exécuter l'ordre d'arrêter un individu , ou qui l'arrête effectivement, si ce
n'est pour le remettre sur-le-champ à la police danslescas déterminés par 1 »
loi, est poursuivi criminellement, et puni comme coupable de détention
arbitraire.

582. La même peine a lieu contre quiconque, même dans les cas d'arres¬
tation autorisés par la loi, conduit, reçoit ou retient un individu dans un
lieu de détention, non légalement et publiquement désigné par l'administra-
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tion du départemént, pour servir de maison d'arrêt, de maison de justice ,ou de prison.
583. Quiconque a connaissance qu'un individu est illégalement détenudans un lieu, est obligé d'en donner avis à l'un des agens municipaux, ou

au juge de paix du canton; il peut aussi en faire sa déclaration, signée delui, au greffe de l'administration municipale , ou du juge de paix.
584- Ces officiers, d'après la connaissance qu'ils en ont, sont tenus de

se transporter aussitôt, et de faire remettre en liberté la personne détenue, àpeine de répondre de leur négligence, et même d'être poursuivis comme
complices du crime d'attentat à la liberté individuelle.

586. Dans le cas de détention.légale, l'officier municipal, lors de sa visitedans les maisons d'arrêt, de justice, ou prisons, examine ceux qui y sontdétenus et les causes de leur détention ; et tout gardien ou geôlier est tenu, àsa réquisition, de lui présenter la personne de l'arrêté, sans qu'aucun ordre
puisse l'en dispenser, et ce, sous peine d'être poursuivi criminellement comme
coupable d'attentat à la liberté individuelle.
587. Si l'officier municipal, lors de sa visite, découvre qu'un homme estdétenu sans que sa détention soit justifiée par aucun des actes exigés par laloi, il en dresse sur-le-champ procès-verbal, et fait conduire le détenu à la

municipalité, laquelle, après avoir de nouveau constaté le fait, le met défi¬
nitivement en liberté, et dans ce cas poursuit la punition du gardien et du
geôlier.
588. Les parens ou amis du détenu, porteur de l'ordre de l'officier munici¬

pal, qui ne peut le refuser, ont aussi le droit de se faire représenter sa personne;*et le gardien ne peut s'en dispenser qu'en justifiant de l'ordre exprès du prési¬dent ou directeur du jury, inscrit sur son registre, portant injonction de le
tenir au secret.

58g. Tout gardien qui refuse de montrer au porteur de l'ordre de l'officier
municipal la personne du prévenu, sur la réquisition qui lui en est faite, oude montrer l'ordre du président ou directeur du jury qui le lui défend, est
poursuivi ainsi qu'il est dit art. 575 et autres.
634. Tout attentat contre la liberté individuelle, base essentielle de la cons¬

titution française, sera puni ainsi qu'il suit :
Tout homme, quelle que soitsa place ou son emploi, autre que ceux qui ontreçu de la loi le droit d'arrestation, qui donnera, signera, exécutera l'ordre

d'arrêter une personne vivant sous l'empire et la protection des lois françaises,ou l'arrêtera effectivement, si ce n'est pour la remettre sur-le-champ à la po-

AUX CGDES. - 9

lice, dans les -cas déterminés par la loi , sera puni de la peine de six années
de gêne.
636. Tout geôiier et gardien de maison d'arrêt, de justice, de correction,

ou de prison pénale, qui recevra ou retiendra ladite personne, sinon en vertu
do mandat, ordonnance, jugement ou autre acte légal, sera puni delà peine
de six années de gêne.

Loi da 4 vendémiaire an 6.
£ Tome xi, bulletin 14.9, page 5.]

1. Les huissiers, gendarmes, gardiens, concierges, geôliers et tousautres pré¬
posés à la conduite ou à la garde des individus mis en arrestation , détenus ou
condamnés, sont responsables de l'évasion desdits individus, soit qu'ils y aient
connivé, soit qu'ils n'aient été que négligens..

2. En sont également responsables les citoyens composant la force armée
servant d'escorte ou garnissant les postes établis pour la garde des détenus.

3. En cas d'évasion d'un ou plusieurs individus arrêtés ou détenus, celui
qui était chargé en chef de leur garde dans la maison d'arrêt, de justice, ou
dans la prison, celui qui était chargé en chefde l'arrestation ou de la conduite,
et le commandant de l'escorte ou du poste, s'il y en a un, seront tenus d'en
dresser procès-verbal, à peine d'une amende qui ne pourra être moindre de
vingt-cinq francs, ni excéder cent cinquante francs; elle sera prononcée pour
le simple défaut de procès-verbal, indépendamment des peines ci-après, re¬
latives à l'évasion.

4. L'original de ces procès-verbaux sera adressé à l'accusateur public près
le tribunal criminel du département ; et copie certifiée en sera envoyée, par
ceux qui sont tenus de les dresser, à l'autorité ou au fonctionnaire public qui
a ordonné l'arrestation, la conduite ou la détention. Sur celte copie, ou
même d'office , sur bruit public, ce fonctionnaire dénoncera l'évasion au
directeur du jury, qui sera tenu, sous,»peine de forfaiture, de présenter sans
retard un acte d'accusation contre les huissiers, geôliers, gardiens, concierge^,
chefs de gendarmerie, d'escorte ou de poste, ou tous autres responsables de
l'évasion. Cet acte sera porté à la première assemblée du jury.

5. Tout officier de police judiciaire, sur la connaissance qu'il aura par bruit
public, ou de quelque manière que ce soit, d'une évasion, fera saisir et arrêter
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ceux qui, par les articles i et 2 ci-dessus, en doivent répondre: il les fera
conduire devant le directeur du jury, s'il y en a un sur les lieux, ou, à défaut,
devant le juge de paix. Un mandat d'arrêt sera lancé contre les prévenus, soit
qu'on ait pu les arrêter 011 non.

6. S'il y a lieu à accusation, et que le jury de jugement trouve que les ac¬
cusés sont convaincus de négligence ou de connivence avec les détenus évadés,
le tribunal criminel prononcera les peines suivantes :

7. Pour le cas de négligence, un emprisonnement de six mois, si le détenu
évadé était inculpé d'un délit n'emportant point peine afflictive;

Un emprisonnement d'un an, si le délit était snsceptible de peine afflictive.
8. Si le détenu évadé était condamné aux fersou àlamort, les prévenus con¬

vaincus de négligence subiront, dans le premier cas, un an de fers; dans
le second, deux ans.

g. S'ils sont convaincus de connivence , ils seront condamnés à deux ans
de fers , lorsque le délit dont l'évadé était prévenu n'emportera point peine
afflictive; et à quatre ans de fers , si le délit est susceptible de peine afflictive.

10. Si l'évasion par connivence est d'un condamné à mort, la peine sera de
douze ans de fers; elle sera de six ans si l'évadé n'était condamné qu'aux fers.

11. Toutes les fois qu'il sera intex-venu condamnation à quelqu'une des peines
ci-dessus, ceux qui les auront encourues seront destitués ou cassés parleurs
supérieurs ou chefs, lesquels disposeront de leurs places ou les feront rem¬

plir conformément aux règles et Usages sur ce établis.
12. La déclaration des jurys qu'il n'y a pas lieu à accusation, ou que les

geôliers, gardiens et autx-es préposés à la garde des détenus ne soixt pas cou¬

pables, ne prive pas de la faculté de les destituer ceux qui en ont le droit.
i5. Si les évadés viennent à êti*e repris dans les six mois de leur évasioix ,

la durée de l'emprisonnement ou des fex's prononcée contre les préposés à leur
garde et autres responsables , sera diminuée de moitié.

Cette diminution n'aui'a point lieu pour les cas de conniveixce.
14. Les personnes étraxxgères à la garde des détenus, qui seront convaincues

d'avoir préparé ou aidé leur évasion, seront condamnées, pour ce seul fait, â
deux mois d'emprisoixnement, si le détenu évadé n'était point inculpé d'un
délit emportant peine afflictive.
L'emprisonnemexit sera de quatre mois si le délit imputé était susceptible de

peine afflictive.
Et si l'évadé était condamné à la détention , aux fers ou à la mort, la peine

sera de deux ans de détention, sauf plus grande peine en cas de bris de prison,

AUX CODES. 1 1

force, violence et attroupemens, lesquels seront répi'imés par les peines
prononcées dans le code pénal.
La peine du bris de prison contre les individus non détenus , sera celle qui

est prononcée par l'article 8, section IV du Code pénal.
x5. Les administrateurs municipaux, et tous autres ayant la police des

maisons d'arrêt, de justice et des prisons, xxe pourront faire passer dans les
hospices de santé, sous prétexte de maladie, les détenus, que du consente¬
ment, pour les maisons d'ai'rêt, du directeur du jury; pour les maisons de jus¬
tice, du président du tribunal criminel; et pour les prisons, de l'administration
centrale du département, si elle siège dans le lieu où se trouvent les prisons ;
a défaut, l'on prendra l'avis et consentemeixt du commissaire du pouvoir exé¬
cutif auprès de la municipalité.

16. Dans le cas où la translation dans les hospices de santé sera reconnue
nécessaire, il sera pourvu dans les hospices à la garde des détenus ou prison¬
niers, à la diligence de ceux qui auront autorisé et consenti la ti'anslation.

Extrait de la Constitution du 22 frimaire an 8.

[Tome xv, bulletin 335. ]

Art. 76. La maison de toute personne habitant le territoire français, est un
asile inviolable.
Pendant la nuit, nul n'aie droit d'y entrer que dans le.cas d'incendie,

d'inondation, ou de réclamation faite de l'intérieur delà maison.
Pendant le jour, on peut y entrer pour un objet spécial déterminé ou par

une loi, ou par un ordre émané d'une autorité publique.
77. Pour que l'acte qui ordonne l'arrestation d'une pei'soixne puisse être

exécuté, il faut, i° qu'il exprime formellement le motif de Parrestatipn, et la
loi en exécution de laquelle elle est ordonnée ; 20 qu'il émane d'un fonction¬
naire à qui la loi ait donné formellement ce pouvoir ; 5° qu'il soit notifié à la
personne arrêtée, et qu'il lui eix soit laissé copie.
78. Un gardien ou geôlier ne peut recevoir ou détenir aucune personne qu'a¬

près avoir transcrit sur son registre l'acte qui ordonne l'arrestation : cet acte
doit être un mandat donné dans les formes px'escrites par l'article précédent
oxx une ordonnance de prise de Corps, ou un décret d'accusation, ou un jxx-
gcment

2
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79. Tout gardien ou geôlier est tenu, sans qu'au cun ordre puisse l'en dis¬
penser , de représenter la personne détenue à l'officier civil ayant la police de
la maison de détention, toutes les fois qu'il en sera requis par cet officier.

80. La représentation de la personne détenue ne pourra être refusée à ses
païens et amis porteurs de l'ordre de l'officier civil, lequel sera toujours tenu
de l'accorder, à moins que le gardien ou geôlier ne représente une ordon¬
nance du juge pour tenir la personne au secret.

81. Tous ceux qui n'ayant point reçu de la loi le pouvoir de faire arrêter ,

donneront, signeront, exécuteront l'arrestation d'une personne quelconque ;
tous ceux qui, même dans le cas de l'arrestation autorisée par la loi, rece¬
vront ou retiendront la- personne arrêtée, dans un lieu de détention non publi¬
quement et légalement désigné comme tel, et tous les gardiens ou geôliers qui
contreviendront aux dispositions des trois articlesprécédens, seront coupables
du crime de détention arbitraire.

82. Toutes rigueurs employées dans les arrestations, détentions ou exécu¬
tions, autres que celles autorisées par les lois, sont des crimes.

Arrêté du 25 nivose an 9.

[ Tome xvu, page 224. ]

Art. ier. A compter du ier germinal prochain, les détenus dans les maisons
d'arrêt, de justice, ou dans les prisons , ne recevront plus par jour, de la part
de la nation , qu'une ration de pain et la soupe, ou la valeur en argent.
Les détenus dans les dépôts de mendicité n'auront droit qu'à la ration de

pain.
2. Les administrations locales procureront aux détenus les moyens conve¬

nables, pour que, par le travail, ils puissent améliorer leur sort.
5. Le gouvernement reste chargé des frais de garde, réparations, etc.

DISPOSITIONS DES CODES.

DEUXIÈME PARTIE.

DISPOSITIONS DES CODES.

Code civil.

Art. 575. Le père qui aura des sujets de mécontentement très-graves sur
la conduite d'un enfant, aura les moyens de correction suivans.

376. Si l'enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père pourra
le faire détenir pendant un temps qui ne pourra excéder un mois ; et, à cet
effet, le président du tribunal d'arrondissement devra , sur sa demande , dé¬
livrer l'ordre d'arrestation.

377. Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la majorité ou l'éman¬
cipation , le père pourra seulement requérir la détention de son enfant pen¬
dant six mois au plus ; il s'adressera au président dudit tribunal, qui, après
en avoir conféré avec le procureur du Roi , délivrera l'ordre d'arrestation ou
le refusera, et pourra, dans le premier cas, abréger le temps de la déten¬
tion requis par le père.
378. Il n'y aura, dans l'un et dans l'autre cas , aucune écriture ni for¬

malité judiciaire, si ce n'est l'ordre même d'arrestation , dans lequel les
motifs ne seront pas énoncés.
Le père sera seulement tenu de souscrire une soumission de payer tous

les frais , et de fournir les alimens convenables.
379. Le pére est toujours maître d'abréger la durée de la détention par

lui ordonnée ou requise. Si, après sa sortie , 1 enfant tombe dans de nou¬
veaux écarts, la détention pourra être de nouveau ordonnée de la manière
prescrite aux articles précédens.
380. Si le père est remarié , il sera tenu, pour faire détenir son enfant

du premier lit, lors même qu'il serait âgé de moins de seize ans, de se
conformer à l'article 577.
38 x. La mère survivante et non remariée, ne pourra faire détenir un en-
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fant qu'avec le concours des deux plus proches parens paternels, et par voie
de réquisition , conformément à l'article 377.
382. Lorsque l'enfant aura des biens personnels, ou lorsqu'il exercera un

état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que

par voie de réquisition, en la forme prescrite par l'article 377.
L'enfant détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la

Cour Royale. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur du Roi près le
tribunal de première instance, et fera son rapport au président de la Cour
Royale, qui, après avoir donné avis au père, et avoir recueilli tous les rensei-
gnemens, pourra révoquer ou modifier l'ordre délivré par le président du tri¬
bunal de première instance.
583. Les articles 376, 377, 578 et 579 seront communs aux pères et mères

des enfans naturels légalement reconnus.

Code de procédure.

Art. 781. Le débiteur ne pourra être arrêté,
i°. Avant le lever et après le coucher du soleil ;
20. Les jours de fêtes légales;
5°. Dans les édifices consacrés au culte, et pendant les exercices religieux

seulement ;

4°. Dans le lieu et pendant la tenue des séances des autorités constituées;
5°. Dans une maison quelconque, même dans son domicile, à moins qu'il

eût été ainsi ordonné par le juge de paix du lieu, lequel juge de paix devra ,

dans ce cas, se transporter dans la maison avec l'officier ministériel.
782. Le débiteur ne pourra non plus être arrêté, lorsqu'appelé comme té¬

moin devant un directeur du jury (1) ou devant un tribunal de première ins¬
tance, ou une Cour Royale ou d'Assises, il sera porteur d'un sauf-conduit.
Le sauf-conduit pourra être accordé par le directeur du jury, par le prési¬

dent du tribunal ou de la Cour où les témoins devront être entendus- Les con¬

clusions du ministère public seront nécessaires.

(1) Le jury d'accusation à été aboli par le Code d'instruction criminelle. L'article 71 de ce
Code attribue au juge d'instruction le droit d'appeler des témoins, que l'article 9 de la loi
du 7 pluviôse an 9(27 janvier 1801 ) avait donné au directeur du jury.

DES CODES. 10

Le sauf-conduit réglera la durée de son effet, à peine de nullité.
En vertu du sauf-conduit -, le débiteur ne pourra être arrêté, ni le jour fixé

pour sa comparution, ni pendant le temps nécessaire pour aliei' et pour
revenir.

7§3. Le procès-verbal d'emprisonnement contiendra , outre les formalités
Ordinaires des exploits, i° itératif commandement ; 26 élection de domicile
dans la commune où le débiteur sera détenu, si le créancier n'y demeure pas :
l'huissier sera assisté de deux recors.

785. En Jcas de rébellion, l'huissier pourra établir garnison aux portes pour
empêcher l'évasion et requérir la force armée ; et le débiteur sera poursuivi
conformément aux dispositions du Code d'instruction criminelle.

788. Si le débiteur ne requiert pas qu'il en soit référé ; ou si, en cas de référé,
le président ordonne qu'il soit passé outre, le débiteur sera conduit dans la
prison du lieu; et s'il n'y en a pas , dans celle du lieu le plus voisin : l'huissier et
tous autres qui conduiraient, recevraient ou retiendraient le débiteur dans un
lieu de détention non légalement désigné comme tel, seront poursuivis comme
coupables du crime dè détention arbitraire.
789. L'écrou du débiteur énoncera, 1° le jugement; 20 les noms et domicile

du créancier; 5° l'élection de domicile, s'il ne demeure pas dans la commune ;
4° les noms , demeure et profession du débiteur; 5° la consignation d'un mois
d'aliméns au moins (1) ; 6° enfin mention de la copie qui sera laissée au dé¬
biteur , parlant à sa personne, tant du procès-verbal d'emprisonnement que
de l'écrou. Il sera signé de l'huissier.

790. Le gardien ou geôlier transcrira sur son registre le jugement qui auto¬
rise l'arrestation : faute par l'huissier de représenter ce jugement, le geôlier
refusera de recevoir le débiteur et de l'écrouer.

791. Le créancier sera tenu de consigner les alimens d'avance. Les alimens
ne pourront être retirés, lorsqu'il y aura recommandation, si cen'est du con¬
sentement du recommandant.

(i):Loi du i5 germinal an 6.
Art. 14. Le créancier qui aura fait emprisonner son débiteur sera ténu de consigner d'avance,

et par chaque mois, la somme de 20 livres entre les mains du gardien de la maison d'-arrê!,
pour la subsistance de l'incarcéré; sinon ce dernier obtiendra son élargissement sur la repré¬
sentation du certificat du gardien que la somme destinée à pourvoir aux alimens du détenu
n'a point été consignée, et dans la forme prescrite par l'article précédent.
Tout débiteur ainsi élargi ne pourra plus être incarcéré pour la même dette.
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792. Le débiteur pourra être recommandé par ceux qui auraient le droit
d'exercer contre lui la contrainte par corps (1). Celui qui est arrêté comme

prévenu d'un délit, peut aussi être recommandé ; et il sera retenu par l'elFet
de la recommandation, encore que son élargissement ait été prononcé et qu'il
ait été acquitté du délit.
795. Seront observées , pour les recommandations, les formalités ci-dessus

prescrites pour l'emprisonnement: néanmoins l'huissier ne sera pas assisté de
recors; et le recommandant sera dispensé de consigner les alimens, s'ils ont
été consignés. . ■ ,

Le créancier qui a fait emprisonner, pourra se pourvoir contre le recom¬
mandant devant le tribunal du lieu où le débiteur est détenu, à l'effet de le
faire contribuer au paiement des alimens par portion égale.

800. Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son élargissement,
i°. Par le consentement du créancier qui l'a fait incarcérer, et des recom¬

mandant, s'il y en a ;
20. Par le paiement ou la consignation des sommes dues, tant au créancier,

quia fait emprisonner qu'au recommandant, des intérêts échus, des frais liqui¬
dés , de ceux d'emprisonnement, et de la restitution des alimens consignés.;

3°. Par bénéfice de cession ;

4°. A défaut par les créanciers d'avoir consigné d'avance les alimens;
5°. Et enfin, si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année, et si,

dans ce dernier cas, il n'est pas stellionataire.
801. Le consentement à la sortie du débiteur pourra être donné, soit devant,

notaire, soit sur le registre d'écrou.
8o5. L'élargissement faute de consignation d'alimens, sera ordonné sur le

certificat de non consignation, délivré par le geôlier, et annexé à la requête
présentée au président du tribunal, sans sommation préalable.

(1) Loi du i5 germinal an 6.
Art. i5. Si le débiteur est recommandé par un créancier autre que celui à la requête duquel

s'est fait l'emprisonnement, il sera tenu de contribuer à l'acquit des alimens du détenu, du
jour de sa recommandation.
Le contingent de la contribution pour les alimens se partage par égales portions entre les

différens créanciers d'un détenu.
Néanmoins, celui qui aura fait exécuter un emprisonnement sera personnellement tenu d'ef¬

fectuer la consignation prescrite par l'article i4 ci-dessus, sauf son recours contre les autres,
créanciers, à peipe de nullité de l'ecrou.

DES CODES, 17

Si cependant le créancier en retard de consigner les alimens fait la consi¬
gnation avant que le débiteur ait formé sa demande en élargissement, cette
demande ne sera plus reeevable.

Code d'instruction criminelle.

Art. 8. La police judiciaire recherche les crimes, les délits et les contraven¬
tions, en rassemble les preuves, et en livre les auteurs aux tribunaux chargés
de les punir.

9. La police judiciaire sera exercée sous l'autorité des Cours Royales, et sui¬
vant les distinctions qui vont être établies :
Par les gardes champêtres et les gardes forestiers,
Par les commissaires de police,
Par les maires et les adjoints de maire,
Par les procureurs du Roi et leurs substituts,
Par les juges de paix,
Par les officiers de gendarmerie,
Par les commissaires généraux de police,
Et par les juges d'instruction.
10. Les préfets des départemens, et le préfet de police à Paris, pourront

faire personnellement, ou requérir les officiers de police judiciaire, chacun en
ce qui le concerne, de faire tous actes nécessaires à l'effet de constater les
crimes, délits et contraventions, et d'en livrer les auteurs aux tribunaux
chargés de les punir, conformément à l'article 8 ci-dessus.

11. Les commissaires de police, et dans les communes où il n'y en a point,
les maires, au défaut de ceux-ci les adjoints de maire, rechercheront les con¬
traventions de police, même celles qui sont sous la surveillance spéciale des
gardes forestiers et champêtres, à l'égard desquels ils auront concurrence et
mênie prévention.
Ils recevront les rapports, dénonciations et plaintes qui seront relatifs aux

contraventions de police.
Ils consigneront dans les procès-verbaux qu'ils rédigeront à cet effet, la

nature et les circonstances des contraventions, le temps et le lieu où elles
auront été commises, les preuves ou indices à la charge de ceux qui en seront
présumés coupables.

16, Les gardes champêtres et les gardes forestiers, considérés comme offi¬
ciers de police judiciaire, sont chargés de rechercher, chacun dans le terri-
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Loire pour lequel ils auront été assermentés, les délits et les contraventions
de police qui auront porté atteinte aux propriétés rurales et forestières.

Us dresseront des procès-verbaux à l'effet de constater la nature, les cir¬
constances, le temps, le lieu des délits et des contraventions, ainsi que les
preuves et les indices qu'ils auront pu en recueillir.

Us suivront les choses enlevées, dans les lieux où elles auront été' transpor¬
tées, et les mettront en séquestre : ils ne pourront néanmoins s'introduire
dans les maisons, ateliers, bâtimens, cours adjacentes et enclos, si ce n'est
en présence, soit du juge de paix, soit de son suppléant, soit du commis-^
saire de police, soit du maire du lieu, soit de son adjoint; et le procès-verbal
qui devra en être dressé sera signé par celui en présence duquel il aura été fait.
Ils arrêteront et conduiront devant le juge de paix ou devant le maire, tout

individu qu'ils auront surpris en flagrant délit, ou qui sera dénoncé par la
clameur publique, lorsque ce délit emportera la peine d'emprisonnement ou
une peine plus grave,
Us se feront donner, pour cet effet, main-forte par le maire ou par l'adjoint

du maire du lieu, qui ne pourra s'y refuser.
22. Les procureurs du Roi sont chargés de la recherche et de la poursuite

de tous les délits dont la connaissance appartient aux tribunaux de police
correctionnelle, ou aux Cours spéciales, ou aux Cours d'Assises.

25. Sont également compétens pour remplir les fonctions déléguées par
l'article précédent, le procureur du Roi du lieu du crime ou délit, celui de
la résidence du prévenu, et celui du lieu où le prévenu pourra être trouvé.

52. Dans tous les cas de flagrant délit lorsque le fait sera de nature à en¬
traîner une peine afflictive ou infamante, le procureur du Roi se transportera
sur le lieu, sans aucun retard, pour y dresser les procès-verbaux nécessaires à
l'effet de constater le corps du délit, son état, l'état des lieux, ét pour rece¬
voir les déclarations des personnes qui auraient été présentes, ou qui auraient
des renseignemens à donner.

54- U pourra défendre que qui que ce soit sorte de la maison ou s'éloigne
du lieu, jusqu'après la clôture de son procès-verbal.
Tout contrevenant à cette défense sera, s'il peut être saisi, déposé dans la

maison d'arrêt. La peine encourue pour la contravention sera prononcée par
le juge d'instruction, sur les conclusions du procureur du Roi, après que le
contrevenant aura été cité et eptendu, ou par défaut, s'il ne comparaît pas,
sans autre formalité ni délai, et sans opposition ni appel.
La peine ne pourra excéder dix jours d'emprisonnement et cent fr. d'amende.
40. Le procureur du Roi, audit cas de flagrant délit, et lorsque le fait sera

DES CODES. I9

de nature à entraîner peine afflictive ou infamante, fera saisir les prévenus
présens contre lesquels il existerait des indices graves.

Si le prévenu n'est pas présent, le procureur du Roi rendra une ordon¬
nance à l'effet de le faire comparaître : cette ordonnance s'appelle mandat
d'amener.
La dénonciation seule ne constitue pas une présomption suffisante pour

décerner cette ordonnance contre un individu ayant domicile.
Le procureur du Roi interrogera sur le-cliamp le prévenu amené devant lui.
48. Les juges de paix, les officiers de gendarmerie, les commissaires-géné¬

raux de police recevront les dénonciations de crimes ou délits commis dans
les lieux où ils exercent leurs fonctions habituelles.

4g. Dans le cas de flagrant délit, ou dans le cas de réquisition de la part
d'un chef de maison, ils dresseront les procès-verbaux, recevront les déclara¬
tions des témoins, feront les visites et les autres actes qui sont, auxdits cas,
de la compétence des procureurs du Roi, le tout dans les formes et suivant
les règles établies au chap. des 'procureurs du Roi.

5o. Les maires, adjoints de maire, et les commissaires de police, recevront
également les dénonciations et feront les actes énoncés en l'article précédent,
en se conformant aux mêmes règles.

5g. Le juge d'instruction, dans tous les cas réputés flagrant délit, peut faire
directement et par lui-même, tous les actes attribués au procureur du Roi,
en se conformant aux règles établies au chapitre des procureurs du Roi et
de leurs substituts. Le juge d'instruction peut requérir la présence du pro¬
cureur du Roi, sans aucun retard néanmoins des opérations prescrites dans
ledit chapitre.
61. Hors le cas de flagrant délit, le juge d'instruction ne fera aucun acte

d'instruction et de poursuite qu'il n'ait donné communication de la procédure
au procureur du Roi. Il la lui communiquera pareillement lorsqu'elle sera
terminée; et le procureur du Roi fera les réquisitions qu'il jugera conve¬
nables, sans pouvoir retenir la procédure plus de trois jours.
Néanmoins le juge d'instruction délivrera, s'il y a lieu, le mandat d'ame¬

ner, et même le mandat de dépôt, sans que ces mandats doivent être précédés
. des conclusions du procureur du Roi.

g4- U pourra, après avoir entendu les prévenus, et le procureur du Roi
ouï, décerner, lorsque le fait emportera peine afflictive ou infamante, ou
emprisonnement correctionnel, un mandat d'arrêt dans la forme qui sera,
çi-après présentée.
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tp. Les mandats de comparution, d'amener et de dépôt, seront signés parcelui qui les aura décernés, et munis de son sceau.
Le prévenu y sera nommé ou désigné le plus clairement qu'il sera possible.
95. Les mêmes formalités seront observées dans le mandat d'arrêt; cemandat contiendra de plus l'énonciation du fait pour lequel il est décerné, etla citation de la loi qui déclare que ce fait est un crime ou délit.
97. Les mandats de,comparution, d'amener, de dépôt ou d'arrêt, serontnotifiés par un huissier, ou par un agent de la force publique, lequel en feral'exhibition au prévenu et lui en délivrera copie.Le mandat d'arrêt sera exhibé au prévenu, lors même qu'il, serait déjàdétenu, et il lui en sera délivré copie.
106. Tout dépositaire de la force publique, et même.toute personne, seratenu de saisir le prévenu surpris en flagrant délit, ou poursuivi, soit par laclameur publique, soit dans les cas assimilés au flagrant délit , et de le con¬duire devant le procureur du Roi, sans qu'il soit besoin de mandat d'amener,si le crime ou délit emporte peine afflictive ou infamante.
107. Sur l'exhibition du mandat de dépôt, le prévenu sera reçu et gardédans la maison d'arrêt établie près le tribunal correctionnel, et lé gardienremettra à l'huissier ou à l'agent de la force publique chargé de l'exécution-du mandat, une reconnaissance de la remise du prévenu.
110. Le prévenu saisi en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt, sera con¬duit, sans délai, dans la maison d'arrêt indiquée par le mandat.
111. L'officier chargé de l'exécution du mandat d'arrêt ou de dépôt,remettra le prévenu au gardien de la maison d'arrêt, qui lui en donneradécharge; le tout dans la forme prescrite par l'article 107.
Il portera ensuite au greffe du tribunal correctionnel les pièces relative»à l'arrestation, et en prendra une reconnaissance.
Il exhibera ces décharge et reconnaissance , dans les vingt-quatre heures,au juge d'instruçtion : celui-ci mettra sur l'une et sur l'autre sou vu, qu'rdatera et signera.
lia. L'inobservation des formalités prescrites pour les mandats de compa¬rution, de dépôt, d'amener et d'arrêt, sera toujours punie d'une amendé decinquante francs au moins contre le greffier, et, s'il y a lieu, d'injonctions aujuge d'instruction et au procureur du iloi, même de prise à partie, s'il yéchet.

DES CODES. 31

iG5. (1) Le ministère public et la partie civile poursuivront l'exécution du
jugement, chacun en ce qui le concerne.

197. (2) Le jugement sera exécuté à la requête du procureur du Roi et de
la partie civile, chacun en ce qui le concerne.
Néanmoins, les poursuites pour le recouvrement des amendes et confisca¬

tions seront faites au nom du procureur du Roi, par le directeur de la régie
des droits d'enregistrement et domaines.

576. (5) La condamnation sera exécutée par les ordres du procureur-général:
il aura le droit de requérir directement, pour cet effet, l'assistance de la force
publique.

6o5. Indépendamment des prisons établies pour peines, il y aura dans
chaque arrondissement, près du tribunal de première instance, une maison
d'arrêt pour y retenir les prévenus; et, près de chaque Cour d'Assises, une
maison de justice pour y retenir ceux contre lesquels il aura été rendu une
ordonnance de prise de corps.

G04. Les maisons d'axxât-et de justice seront entièrement distinctes des pri¬
sons établies pour peines.

605. Les préfets veilleront à ce que ces différentes maisons soient, non-
seulement sûres, mais propres, et telles que la santé des prisonniers ne puisse
être aucunement altérée.

606. Les gardiens de ces maisons seront nommés par les préfets.
-607. Les gardiens des maisons d'arrêt, des maisons de justice et des prisons,

seront tenus d'avoir un registre.
Ce registre sera signé et paraphé à toutes les pages, par le juge d'instruc¬

tion, pour les maisons d'arrêt; par le président de la Cour d'Assises, ou, en
son absence, par le président du tribunal de première instance, pour les mai¬
sons de justice; et par le préfet, pour les prisons pour peines.
608. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps,

d'arrêt ou de jugement de condamnation, est tenu, avant de remettre au
gardien la personne qu'il conduira, de faire inscrire sur le registre l'acte dont
il sera porteur : l'acte de remise sera écrit devant lui.
Le tout sera signé tant par lui que par le gardien.

(1) Matières de police.
Ç2) Matières correctionnelles.
Q)Matières criminelles.
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Le gardien lui en remettra une copie signée de lui, poUr sa décharge.609. Nul gardien ne pourra, à peine d'être poursuivi et puni comme cou¬
pable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne, qu'envertu, soit d'un mandat de dépôt, soit d'un mandat d'arrêt décerné selon les
formes prescrites par la loi, soit d'un arrêt de renvoi devant une Cour d'Assises
ou une Cour spéciale, d'un décret d'accusation ou d'un arrêt ou jugement decondamnation à peine afflictive ou à un emprisonnement, et sans que latranscription en ait été faite sur son registre.
610. Le registre ci-dessus mentionné contiendra également, en marge del'acte de remise, la date delà sortie du prisonnier, ainsi que l'ordonnance,l'arrêt ou le jugement en vertu duquel elle aura lieu.
611. Le juge d'instruction est tenu de visiter, au moins une fois par mois,les personnes retenues dans la maison d'arrêt de l'arrondissement.
Une fois au moins dans le cours de chaque session de la Cour d'Assises, leprésident de cette cour est tenu de visiter les personnes retenues dans la mai¬

son de justice.
Le préfet est tenu de visiter, au moins une fois par an, toutes les maisonsde justice et prisons, et tous les prisonniers du département.
612. Indépendamment des visites ordonnées par l'article précédent, le maire

de chaque commune ou il y aura, soit une maison d'arrêt, soit une maisonde justice, soit une prison, et, dans les communes où il y aura plusieursmaires, le préfet de police ou le commissaire-général de police, est tenu de
faire, au moins une fois par mois, la visite de ces maisons.
615. Le maire, le préfet de police ou le commissaire-général de police,veillera à ce que la nourriture des prisonniers soit suffisante et saine : la policede ces maisons lui appartiendra.
Le juge d'instruction et le président des assises pourront néanmoins donner

respectivement tous les ordres qui devront ^tre exécutés dans les maisonsd'arrêt et de justice, et qu'ils croiront nécessaires, soit pour l'instruction, soitpour le jugement.
614. Si quelque prisonnier use de menaces, injures ou violences, soit àl'égard du gardien ou de ses préposés, soit à l'égard des autres prisonniers, ilsera, sur les ordres de qui il appartiendra, resserré plus étroitement, enferméseul, même mis aux fers en cas de fureur ou de violences graves, sans préju¬dice des poursuites auxquelles il pourrait avoir donné lieu.
615. En exécution des articles 77, 78, 79, 80, 81 et 82 de l'acte du i5 dé¬cembre 1799, quiconque aura connaissance qu'un individu est détenu dans.

des codes.

un lieu qui n'a pas été destiné à servir de maison d'arrêt, de justice ou de
prison, est tenu d'en donner avis au juge de paix, au procureur du Roi ou'à
son substitut, ou au juge d'instruction, ou au procureur-général près la Cour
Royale (1).

616. Tout juge de paix, tout officier chargé du ministère public, tout juge
d'instruction, est tenu d'office , ou sur l'avis qu'il en aura reçu, sous peine
d'être poursuivi comme complice de détention arbitraire, de s'y transporter
aussitôt, et de faire mettre en liberté la personne détenue, ou, s'il est allé¬
gué quelque cause légale de détention, de la faire conduire sur-le-champ
devant le magistrat compétent.
Il dressera du tout son procès-verbal.
617. Il rendra3 au besoin, une ordonnance dans la forme prescrite par l'ar¬

ticle g5 du présent Code.
En cas de résistance, il pourra se faire assister de la force nécessaire, et

truite peroonno icijvtiaû est tenue ùc prêter main-forte.
6x8. Tout gardien qui aux*a refusé ou de montrer au porteur de l'ordre de

l'officier civil ayant la police de la maison d'arrêt, de justice, ou de la prison,
la personne du détenu, sur la réquisition qui en sera faite, ou de montier
l'ordre qui le lui défend, ou de faire au juge de paix l'exhibition de ses
registres, ou de lui laisser prendre telle copie que celui-ci croira nécessaire
de partie de ses registres, sera poursuivi comme coupable ou complice de
détention arbitraire.

Code pénal.

Art. 17. La peine de la déportation consistera à être transporté et à demeurer
à perpétuité dans un lieu déterminé par le Gouvernement hors du territoire
continental de la France.
Si le déporté rentre sur le territoire du royaume, il sera, sur la seule

preuve de son identité, condamné aux travaux forcés à pei*pétuité.
Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire du royaume, mais qui

sera saisi dans des pays occupés par les armées françaises, sera reconduit
dans le lieu de sa déportation (2).

(1) Voyez ci-dessus les articles 76 à 82 de la Constitution de l'an 8.' lo° individus oui l'ont encourue sont
T n nnina 3. 1 ~



34 DISPOSITIONS
21. Tout individu de l'un ou de l'autre sexe, condamné à la peine de 1$réclusion, sera renfermé dans une maison de force, et employé à des travauxdont, le produit pourra être en partie appliqué à son profit, ainsi qu'il seraréglé par le gouvernement.
La durée de cette peine sera au moins de cinq années, et de dix ans auplus.
29. Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à temps oude la réclusion, sera déplus, pendant la durée de sa peine, en état d'inter¬diction légale ; il lui sera nommé un curateur pour gérer et administrer sesbiens, dans les formes prescrites pour la nomination des tuteurs aux interdits.3i. Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui être remis aucune somme,aueune provision, aucune portion de ses revenus.
52. Quiconque aura été condamné au bannissement, sera transporté, parordrp du gouvernement. hors du territoire du royaume.La durée du bannissement sera au moins-de-oin-g nnnnor ^ ot tle_xL:y. am auplus (l).
^o. Quiconque aura été condamné à la peine d'emprisonnement sera ren¬fermé dans une maison de correction. Il y sera employé à l'un des travaux:établis dans celte maison à son choix.
41. Les produits du travail de chaque détenu pour délit correctionnel, se¬ront appliqués, partie aux dépenses communes de la maison, partie à luiprocurer quelques adoucissemens, s'il les mérite, partie à former pour lui, autemps de sa sortie, un fonds de réservej le tout ainsi qu'il sera ordonné pardes réglemens d'administration publique.
120. Les gardiens et concierges des maisons de dépôt, d'arrêt, de justice ouîle peine, qui auront reçu un prisonnier sans mandat ou jugeaient, ou sansordre provisoire du gouvernement; ceux qui l'auront i-etenu , ou auront re¬fusé de le représenter à l'officier de police ou au porteur de ses ordres, sansjustifier de la défense du procureur du Roi ou du juge; ceux qui auront re¬fusé d'exhiber leurs registres à l'officier de police, seront, comme coupablesde détention arbitraire, punis de six mois à deux ans d'emprisonnement ,et d'une amende de seize francs à deux cents francs.
207. Toutes les fois qu'une évasion de détenus aura lieu, les huissiers, lescommandaixsen chef ou en sous-ordres, soit de la gendarmerie, soit de la

(0 La peine du bannissement n'a pu être exécutée : les individus qui l'ont encourue sontà Pierre-Çhâtel.

DES CODES. 25

force armée servant d'escorte ou garnissant les postes, les concierges, gar¬
diens, geôliers, et tous autres préposés à la conduite, au transport ou à la
garde des détenus seront punis ainsi qu'il suit :

258. Si l'évadé était prévenu de délit de police, ou de crimes simplement
infamans, ou s'il était prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou con¬
duite seront punis, en cas de négligence, d'un emprisonnement de six jours
à deux mois; et en cas de connivence, d'un emprisonnement de six mois à
deux ans.

Ceux qui, nétant pas chargés delà garde ou de la conduite du détenu, au¬
ront procuré ou facilité son évasion, seront punis de six jours à trois mois
d'emprisonnement.

239. Si les détenus évadés, ou l'un d'eux, étaient prévenus ou accusés d'un
crime de nature à entraîner une peine afflictive à temps, ou condamné pour
l'un de ces crimes, la peine-sera, contre les préposés à la garde ou conduite,
en cas de négligence, un emprisonnement de deux mois à six mois; en cas
de connivence , la réclusion.

Les individus non chargés de la garde des détenus, (fui auront procuré ou
facilité l'évasion , seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux ans.

240. Si les évadés, ou l'un d'eux, sont prévenus ou accusés de crimes de na¬
ture à entraîner la peine de mort on des peines perpétuelles, ou s'ils sont
condamnés à l'une de ces peines, leurs conducteurs ou gardiens seront punis
d'un an à deux ans d'emprisonnement, en cas de négligence, et des travaux
forcés à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la conduite ou de la garde qui auront facilité
ou procuré l'évasion , seront punis d'un emprisonnement d'un an au moins,
et de cinq ans au plus.

241* Si l'évasion a eu lieu ou a été tentée avec violences ou bris de prison,
les peines contre ceux qui l'auront favorisée en fournissant des instru-
mens propres à l'opérer, seront, au cas que l'évadé fût de la qualité exprimée
en l'article 208, trois mois à deux ans d'emprisonnement; au cas de l'ar¬
ticle 25p, deux à cinq ans d'emprisonnement; et au cas de l'article 240,
la réclusion.

243. Dans tous les cas ci-dessus, lorsque les tiers qui auront procuré ou
acilité l'évasion, y seront parvenus en corrompant les gardiens ou geôliers,
ou de conniveixce avec eux, ils seront punis des mêmes peines que lesdits gar¬
diens et geôliers.
243. Si l'évasion avec bris ou violences a été favorisée par transmission
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d'armes, 4es gardiens et conducteurs qui y auront participé seront punis des
travaux forcés à perpétuité ; les autres personnes, des travaux forcés à temps.

244* Tous ceux qui auront connivé à l'évasion d'un détenu, seront solidai¬
rement condamnés, à titre de dommages-intérêts , à tout ce que la partie ci¬
vile du détenu aurait eu droit d'obtenir contre lui.

245. A l'égard des détenus qui se seront évadés ou qui auront tenté de s'é¬
vader par bris de prison ou par violences, ils seront, pour ce seul fait, punis
de six mois à un an d'emprisonnement, et subiront cette peine immédiate¬
ment après l'expiration de celle qu'ils auront encourue pour le crime ou délit
à raison duquel ils étaient détenus , ou immédiatement après l'arrêt ou juge¬
ment qui les aura acquittés ou renvoyés absous dudit crime ou délit; le tout
sans préjudice de plus fortes peines qu'ils auraient pu encourir pour d'autres
critnes qu'ils auraient commis dans leurs violences.

246. Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé une évasion ou des
tentatives d'évasion, à un emprisonnement de plus de six mois, pourra, en

outre, être mis sous la surveillance spéciale de la haute police, pour un inter¬
valle de cinq à dix ans.
247. Les peines d'emprisonnement ci-dessus établies contre les conducteurs

ouïes gardiens en cas de négligence seulement, cesseront lorsque les évadé*
seront repris ou représentés, pourvu que ce soit dans les quatre mois de l'éva¬
sion, et qu'ils ne soient pas arrêtés pour d'autres crimes ou délits commis
postérieurement.

RÉGLEMENS POSTERIEURS AUX CODES. 37

TROISIÈME PARTIE.

RÉGLEMENS POSTÉRIEURS AUX CODES.

Décret du 8 janvier 1810(1).
[Tome xxxvi, page 1. ]

Art. 1". Conformément à la loi du 4 vendémiaire an 6, il y aura toujours
un responsable direct de l'évasion des militaires détenus dans les hôpitaux
civils ou militaires.

2. Les tribunaux civils, si l'accusé est civil, ou militaires, si l'accusé est
militaire, peuvent seuls, suivant la nature du délit et la qualité des accusés,
prononcer sur la culpabilité des individus responsables d'une évasion.

3. Toutes les fois qu'un sous-offiiccr ou soldat détenu devra être [transféré
dans un hôpital civil ou militaire, la personne chargée de veiller à sa garde
devra, avant de le déposer dans ledit hôpital, requérir l'autorité militaire, s'il
s'en trouve'une dans le lieu, de lui donner un récépissé, et de prendre les
précautions nécessaires pour prévenir l'évasion du détenu.

4- S'il n'existe daus le lieu ni troupe de ligne ni vétérans nationaux en
activité, ni compagnie de réserve départementale, la personne chargée de
veiller à la garde du détenu requerra notre procureur impérial, et, à son dé¬
faut , le maire du lieu, de lui en donner un récépissé, et de prendre les me¬
sures nécessaires pour préyenir l'évasion du détenu. •

5. Conformément à la loi précitée du 4 vendémiaire an 6, toutes les fois
qu'un sous-officier ou soldat détenu à un hôpital civil ou militaire se sera
évadé, il sera rédigé de suite un procès-verbal de son évasion : le procès-verbal
sera rédigé en double expédition, ou par la personne chargée en chef de la

(ï) Le Code pénal n'a été publié qu'en février 1810. On a placé ce décret dans la troisième
partie afin de ne pas interrompre la suite des dispositions des Codes,
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police dudit hôpital, ou , a sa diligence, par le commandant de la gendarmerie'
du lieu , ou par un officier de police judiciaire.

6. Ce procès-verbal relatera les circonstances de l'évasion du détenu : il
indiquera s'il existait une force armée chargée de la garde du détenu, ou
les causes qui ont empêché d'employer la force armée, et dans tous les cas,
les nom et prénoms de la personne qui aura placé le détenu à l'hôpital; en¬
fin les noms, prénoms et signalemens des militaires ou autres particuliers
établis pour la sûreté du détenu.

7. L'une des copies du procès-verbal d'évasion sera transmise, dans les
vingt-quatre heures de l'évasion, au commandant de gendarmerie du lieu où
se trouve l'hôpital pour faire rechercher l'évadé.

8. La seconde copie sera transmise aussi dans les vingt-quatre heures de*
l'évasion, au tribunal chargé de prononcer sur la responsabilité de l'individu
préposé à la garde du détenu évadé.
9. Au vu du procès-verbal, et en exécution de la loi du 4 vendémiaire

an 6, le directeur du jury, ou l'officier militaire, selon fa qualité de L'accusé,-
fera arrêter et constituer prisonniers le responsable ou les responsables*.

10. Le tribunal chargé de la connaissance de l'affaire prononcera, sans dé¬
lai, sur la culpabilité ou la négligence du prévenu, et lui appliquera, s'il y
a lieu , les peines portées par la loi du 4 vendémiaire an 6.

11. Seront responsables ,

i°. Le commandant de l'a force armée, ou la personne qui transférera un»
militaire détenu à l'hôpital, qui aura négligé de retirer le récépissé, et dé¬
faire la réquisition prescrite par les articles 3 et 4 \

20. Le commandant de la force armée s'il y en a un, ou, à défaut dé forcé
armée, notre procureur impérial, et en son absence îé maire, lorsque non¬
obstant la réquisition qui leur aura été faite, ils n'auront pas pourvu à ld
garde du détenu, conformément à ce qui est prescrit par les articles 3 et 4 dù
présent décret;

5°. La personne chargée de la police de l'hôpital, qui n'aura pas rédigé ou
fait rédiger le procès-verbal d'évasion prescrit par l'article 5, et qui ne l'aura
pas transmis, conformément aux articles 7 et 8 ;

4°- bes militaires ou autres qui auront été spécialement chargés delà garde
du détenu.

12. ISotre ministre de L'intérieur prendra des mesures pour qu'il soit établi,
autant que faire se pourra, dans les principaux hospices ou hôpitaux, une
chambre dé sûreté destinée à recevoir les malades en état d'arrestation.

AUX CODES. *9

Décret du 12 novembre 1811.

[ Circulaires, tome 11, page 3o4. ]

Art. i*r. Dans la maison de correction qui doit être établie dans chaque dé¬
partement de notre empire, il sera réservé un local particulier et séparé de
celui des détenuspar voie de police correctionnelle, pour les détenus par voie de
police administrative qu'il sera jugé à propos d'y transférer desmaisons d'arrêt.

2. Jusqu'à ce que cesmaisons de correction soient universellement établies,
et qu'elles soient disposées à cet effet, notre ministre de la police générale se
concertera, toutes les fois qu'il sera nécessaire, avec celui de l'intérieur, pour
jsavoir sur quel lieu ces détenus devront être dirigés.

Ordonnance du 2 avril 1817.

[Tome lu, page 542.]

Art. x". Les maisons centrales de détention de Beaulieu (Calvados), Clair-
vaux (Aube),Embrun (Hautes-Alpes), Ensisheim (Haut-Rhin), Eysses ( Lot
,et-Garonne), Fontevrault{Maine-et-Loire), Gaillon (Eure), Limoges (Haute-
Vienne), Melun (Seine-et-Marne), Montpellier (Hérault), Mont-saint-Michel
(Manche), Bicêtre et Saint-Lazai-e, Paris (Seine), Rennes ( Hle-et-Vilaine),
Riom (Puy-de-Dôme) sont constituées 1". maisons de force pour renfermer,
conformément aux dispositions du Code pénal, articles 16 et 21, les individus
des deux sexes condamnés à la peine de la réclusion, et les femmes et les tilles
condamnées à la peine des travaux forcés ; 20 maisons de correction pour les
condamnés par voie de police correctionnelle ( Code pénal, art. 4<> ) lorsque
la peine à subir ne sera pas moindre d'une année.

2. Les individus condamnés par les Cours d'Assises et par les Cours Prévô-
tales, et ceux condamnés par les Tribunaux correctionnels, sei'ont tenus dans
des locaux distincts et séparés.
3. La maison centrale du Mont-Saint-Michel (Manche) est en outre affectée

aux condamnés à la déportation, jusqu'à leur départ pour le lieu de leur des¬
tination définitive, qui sera ultérieurement déterminée. (Code pénal} art. 17.)
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4. Les individus condamnés au bannissement (Code pénal, art. 32) seront
transférés à la maison de Pierre-Châtel, et y resteront pendant la durée de
leur ban, à moins qu'ils n'obtiennent la faculté d'être reçus en pays étranger :
dans ce cas, ils seront transportés à la frontière. Ceux qui auront la faculté
de s'embarquer et qui le demanderont, seront conduits au port d'embarque¬
ment sur l'ordre de notre ministre de l'intérieur.

5. Les dépenses des maisons centrales de détention, de la maison de dépor¬
tation et de la maison de bannissement, seront ordonnancées par notre mi¬
nistre secrétaire d'État au département de l'intérieur, sur les centimes cen¬

tralisés.

6. Seront également acquittées sur les mêmes centimes les dépenses d'en¬
tretien des individus destinés à subir leur peine dans les mêmes maisons, et
qui, jusqu'à ce que les constructions soient terminées, ne pourront y être
admis.

7. Lorsqu'une maison centrale renfermera-doute la population dont elle est
susceptible, le ministre secrétaire d'État de l'intérieur pourra diriger les con¬
damnés sur la maison centrale d'une autre circonscription.
8. Les condamnés destinés à subir leur peine dans les maisons centrales ou

dans les maisons de déportation et de bannissement, y seront transférés aux
frais des départemens; leur entretien, jusqu'au jour de leur entrée dans ces
mêmes maisons, sera également imputé sur les centimes variables affectés au

service des prisons.
9. Les gendarmes chargés de l'escorte des condamnés seront porteurs des

extraits de leurs jugemens, et les remettront aux directeurs.
10. La surveillance de chaque maison centrale est confiée au préfet du

département où elle est située, sous l'autorité du ministre secrétaire d'État
de l'intérieur, qui fera les réglemens nécessaires.

11. Il y aura, dans toutes ces maisons, des ateliers de travail. Afin d'en faci¬
liter l'établissement, le ministre secrétaire d'État de l'intérieur est autorisé à
faire transférer d'une maison à une autre les condamnés qui seraient jugés
propres à instruire les autres détenus.

12. Le produit du travail sera divisé en trois parties : un tiers appartiendra
à la maison (Code pénal, art. 21 ) ; un tiers sera remis au détenu; le dernier
tiers lui appartiendra également, mais sera tenu en réserve pour lui être remis
à sa sortie, à moins qu'il n'en soit autrement disposé à son profit, avec l'au¬
torisation de notre ministre secrétaire d'État de l'intérieur.

13. Là comptabilité des maisons centrales de détention sera arrêtée etliqui-

Àf< (ÎÔ15ÉS. Oï

dée au 5i décembre 18 i6. Les départemèns verseront les sommes dues par
eux pour compléter les allocations comprises aux budgets de 18 16.

14. Les sommes en caisse dans chaque maison leur appartiendront, et seront
les premières employées aux besoins courans.

15. Les comptabilités des maisons centrales de détention, de là maison da
déportation et de la maison de bannissement, seront révisées et définitive¬
ment arrêtées en conseil de préfecture, présidé par le préfet : en cas dé con¬
testation sur les arrêtés qui interviendront, les comptabilités contestées seront
renvoyées pardevant notre Cour des comptes, qui les réglera et révisera défi¬
nitivement, sauf décision préalable du ministre secrétaire d'État ae l'inté¬
rieur, sur les questions qui seraient de sa compétence.

16. Les inspecteurs-généraux et sous-inspecteurs du trésor royal, sur Ta
réquisition qui leur en sera faite par les préfets et par les ordres du ministre
secrétaire d'État des finances, vérifieront la tenue des registres de comptabi¬
lité de ces maisons, et constateront l'état des fonds en caisse , ainsi qu'il a été
prescrit pour les communes le 27 février 1811.

17. Les excédans en caisse qui ne seraient pas nécessaires au service courant,
et notamment le montant des retenues qui seront opérées sur les salaires des
détenus, pour leur être remises à l'expiration de leur peine, seront versés,
par ordre du préfet, dans la caisse des dépôts et consignations, et retirés selon
les besoins de la maison, en tout ou en partie, à la demande du préfet, et
sur l'autorisation do notre ministre secrétaire d'Jitat de l'intérieur : tout autre
emploi de ces fonds sera réglé par notredit ministre.

18. Un inspecteur à la nomination de notre ministre secrétaire d'État de
l'intérieur, se transportera dans les maisons centrales de détention, pour
remplir lés instructions qui lui seront données par lui, et aux époques qu'il
désignera.

Ordonnance du 6 février 1818.

[Toriie liv, page 89.]
c •

- Art. 1". Nos proéurèùrs-généraux et ordinaires, ainsi que nos préfets, se
feront rendre, tous les trois mois, des comptes détaillés de la conduite des
détenus en vertu d'arrêts ou de jugemens, par les directeurs, inspecteurs,
aumôniers^ conseils de surveillance, et tous autres chargés de l'administra-
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tion, inspection ou surveillance des maisons de force, de réclusion, déten¬
tion, correction 9 et prisons quelconques.

2. Tous les ans, avant le icr mai, les préfets adresseront au ministre de
l'intérieur la liste de ceux des condamnés qui se seront fait particulièrement
remarquer par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, et qui seront
jugés susceptibles de participer aux effets de notre clémence.

5. Notre ministre de l'intérieur transmettra ces listes à notre garde-des-
sceaux, avec les observations et propositions qu'il aura jugé convenable d'y
joindre.
4- Notre garde-des-sceaux, après avoir recueilli des renseignemens auprès

de nos procureurs-généraux et ordinaires dans le ressort desquels auront été
condamnés et se trouveront détenus les individus portés sur les listes, pren¬
dra nos ordres à leur égard, de manière à ce que notre décision puisse être
rendue le 25 du mois d'août de chaque année, époque que nous fixons en
mémoire de celle du saint Roi notre aïeul, dont son amour pour la justice à
plus particulièrement rendu le nom à jamais vénérable.

Ordonnance du 9 avril 1819.
Portant création de la Société Royale des Prisons»

TITRE F1»

Art. iCT. La Société Royale pour l'amélioration des prisons, est et demeure
approuvée. Nous autorisons ladite Société à inscrire notre nom, en qualité;
de protecteur, en tête de la liste de ses membres, et nous consentons à ce

que notre bien-aimé neveu, le duc d'Angoulême, agrée le titre et les fonc¬
tions de président.

2. Les statuts et réglemens de ladite Société, ainsi que la liste de ses fon¬
dateurs, seront soumis à notre approbation.

5. A l'avenir, quiconque désirera être reçu dans la Société Royale pour
l'amélioration des prisons, devra être présenté par quatre de ses membres,
être admis par la Société, et agréé par nous.
4. Les fonds et revenus provenant des dons de la Société et de ses membres^

seront exclusivement affectés à l'amélioration des prisons du royaume,

A TJX CODES.
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TITRE II.

Du Conseil général des Prisons.

5. Il sera formé près de notre ministre de l'intérieur un conseil-général des
prisons, composé de vingt-quatre membres, lesquels seront choisis par notre
ministre parmi les membres de la Société Royale pour l'amélioration des pri¬
sons, et agréés par nous.
6. Les membres du conseil-général des prisons seront renouvelés par tiers

tous les cinq ans.
Les nominations nouvelles auront lieu sur une liste triple de candidats pré¬

sentés par ledit conseil à notre ministre de l'intérieur.
Les membres sortans seront désignés par la voie du sort. Ils pourront être

réélus.

|7> Le conseil des prisons est chargé de présenter à notre ministre de l'inté¬
rieur ses vues sur toutes les parties de l'administration et du régime intérieur
des prisons du royaume, et no5 mment en ce qui concerne le classement des
détenus selon l'âge. • sexe, et la nature dés délits; les divers systèmes de
travail à introduire dans les prisons, la distribution des profits du travail, la
discipline intérieure des prisons, la salubrité, la sûreté, l'instruction reli¬
gieuse et la réforme morale dés détenus; là nourriture, le vêtement, enfin,
les agrandissemens, construction et changement de distribution qui pour¬
raient être reconnus nécessaires ou utiles dans les enceintes ou bâtimens des
prisons.
8. Indépendamment des vues générales cl-dessus éiioncéês, et qui, après

avoir été soumises à l'approbation de notre ministre de l'intérieur, devront
servir de base à l'établissement du système général d'administration et de
régime intérieur des prisons, le conseil-général des prisons sera chargé de
reconnaître et de constater l'état actuel de toutes les prisons du royaume,
et d'indiquer à notre ministre de l'intérieur les moyens d'appliquer successi¬
vement aux diverses prisons les principes généraux dont il aura reconnu la
convenance et l'utilité.
g. A cet effet, notre ministre de l'intérieur fournira au conseil-général des

prisons tous les renseignemens et documens qui seront recueillis sur l'état
des prisons du royaume, tant ceux qui existent actuellement, que ceux qui
seront ultérieurement transmis par les commissions des prisons départemen¬
tales , dont la formation est ordonnée par les articles i3 et suivans.
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10. Les membres du conseil-général des prisons seront chargés, en outre,

toutes les fois qu'il en sera besoin, et sous l'autorité de notre ministre de l'in¬
térieur, de l'inspection des prisons du royaume.
En ce cas, il leur sera remis, par notredit ministre, des instructions et des

pouvoirs spéciaux.
. r ifT

11. Le conseil-général sera présidé par notre ministre de l'intérieur, et e»
son absence, par un vice-président choisi parmi les membres dudit conseil, èt
nommé tous les trois mois par le ministre,

12. Un des membres du conseil, désigné par notre ministre de l'intérieur,
fera les fonctions de secrétaire-général, et sera chargé, en cette qualité, de
la correspondance et de la garde, des papiers,

TITRE lit

Des Commissions des Prisons départementales.

i5. Dans chacune des villes du royaume où se trouvent une ou plusieurs
prisons, maison d'arfêt ou de détention, il sera formé une commission com¬
posée de trois à sept membres, sous le nom de Commission pour la prison
de........ - i.

14. Les membres de ces commissions seront nommés par notre ministre de
l'intérieur, pour la première fois, sur la présentation des préfets, et, dans la
suite, selon le mode prescrit par l'article G, pour le renouvellement du con¬

seil général des prisons.
15. Le premier président et lé procureur-général, dans les villes où siège

une Gour Royale, et dans l'es autres villes le président du tribunal de pre¬
mière instance' et le procureur du Roi, seront de droit membres supplémen¬
taires de ces commissions, qui seront présidées par le préfet, dans les chefs-
lieux de département, et par le sous-préfet, dans les chefs-lieux d'arron¬
dissement.

16. Les commissions pour les prisons dans les départemens seront chargées:
i°. De la surveillance intérieure des prisons en tout ce qui concerne la sa¬

lubrité, la discipline, la tenue régulière des registres d'écrou, le travail, ladistribution des profits du travail, l'instruction religieuse et la réforme morale
des détenus, et la conduite envers ceux-ci des concierges ou gardiens;

20. Elles dresseront les cahiers des charges pour les marchés dés fournitures
relatives aux différens services de la prison, et passeront lesdits marchés, les-
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quels, faits par soumissions cachetées et sur échantillons, ne seront valables
qu'autant qu'ils auront reçu l'approbation du préfet;

5°. Elles dresseront chaque année, à l'époque déterminée par les instruc¬
tions, l'état des détenus qui, par leur bonne conduite et leur assiduité au
travail, leur paraîtront avoir acquis des titres à notre clémence : elles trans¬
mettront ces états au préfet, qui les enverra, avec son avis, à notre ministre
de l'intérieur, pour être par lui transmis à notre garde-des-sceaux, ministre
de la justice ;

4°. Elles transmettront, en outre, au préfet, pour être par lui envoyés à
notre ministre de l'intérieur et mis sous les yeux du conseil général des pri¬
sons, tous les renseignemens et documens relatifs à l'état et au régime de
chaque prison, ainsi que leurs vues, propositions et demandes sur les amé¬
liorations dont cet état serait susceptible.
Les époques et les formes de la correspondance sur toutes ces matières se¬

ront déterminées par des instructions particulières de notre ministre de
l'intérieur.

17. Les membres des commissions des prisons départementales qui se ren¬
draient à Paris seront, sur leur demande, admis aux séances du conseil gé¬
néral, s'ils ont quelque pxoposition à soumettre ou quelque renseignement à
donner dans l'intérêt de leurs prisons.

TITRE IV.

De VAdministration des Prisons de Paris.

18. Le préfet de police de notre bonne ville de Paris, auquel la police des
prisons, maisons de dépôt, d'arrêt, de justice, de force et de correction, ainsi
que delà maison de Bicêtre, a été attribuée par l'arrêté du Gouvernement du
12 messidor an 8 ( 1" juillet 1800), est en outre et demeure seul chargé, sous
l'autorité de notre ministre secrétaire-d'état au département de l'intérieur, de
tout ce qui est relatif au régime administratif et économique, tant de ces
établissemens que de la maison de répression située à Saint-Denis, et du
dépôt de mendicité du département de la Seine.
Il exercera, en cette partie, la totalité des attributions qui avaient été dé¬

volues au préfet de ce département , sous les modifications suivantes :
19. Il sera formé dans le conseil général des prisons un conseil spécial

d'administration pour les prisons de Paris.
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Ce conseil sera composé de douze membres, choisis par nous, sur la pro¬
position de notre ministre de l'intérieur, parmi les membres du conseil-gé¬
néral des prisons, dont ils ne cesseront pas de faire partie.
Le premier président et le procureur-général près la Cour lioyale de Paris,

Je président et le procureur du Roi près le tribunal de première instance,
et le préfet du département de la Seine, seront, ainsi que le préfet de police,
membres dudit conseil spécial d'administration, lequel sera présidé par notre
ministre de l'intérieur, et en son absence par le préfet de police.

20. Le conseil spécial dressera, chaque année, Le projet de budget pour le
service des prisons de Paris, lequel devra être soumis , comme le budget des
hospices, à la délibération du conseil général du département, à l'examen de
notre ministre de l'intérieur, et à notre approbation.
Il désignera les dépenses et l'emploi des fonds, dans les limites et confor¬

mément aux allocations dudit budget.
Il surveillera, sous tous les rapports matériels et moraux, le régime inté¬

rieur des prisons de Paris, et délibérera sur tout ce qui peut intéresser l'étal
des prisons et le sort des détenus.
Il rendra compte, chaque mois, à notre ministre de l'intérieur et au con¬

seil-général des prisons, de l'état des divers établissemens confiés à ses soins,
des améliorations exécutées, et de celles qu'il pourrait être utile d'entre¬
prendre.
Il dressera chaque année, ainsi qu'il est dit article 16, titre m, l'état mo¬

tivé des détenus qui lui paraîtront avoir acquis des titres à notre clémence.
Les arrêtés dudit conseil, pris à la majorité des voix, et revêtus, s'il y a

lieu, de l'approbation de notre ministre de l'intérieur, seront exécutés par
les soins du préfet de police et des agens ordinaires de l'administration.
21. La surveillance directe et habituelle de chacune des prisons de Paris,

et de chacun des services généraux des prisons, sera répartie par notre mi¬
nistre de l'intérieur entre les membres du conseil spécial d'administration.
Dans chaque prison, tous les détenus, même les détenus au secret, de¬

vront -être présentés au membre du conseil spécial chargé de l'inspection
de la prison, lequel recevra leurs réclamations, et en rendra compte au
ministre.

22. Chaque année, une députation composée du bureau de la Société
Royale pour l'amélioration des prisons, et de vingtmembres pris dans le sein
delà Société, et du conseil-général, nous présentera le compte des travauxde la Société et du conseil, et de l'emploi des fonds mis à leur disposition.
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23. Il sera pourvu, par des instructions de notre ministre de l'intérieur,

aux mesures de détail nécessaires pour assurer l'exécution de la présente
ordonnance.

Ordonnance du 8 septembre 1819.
Concernant les masses de réserve.

Art. ier. Les sommes provenant des retenues faites sur le salaire des détenus
travailleurs dans les maisons centrales de détention, et mises en réserve pour
être délivrées à ces détenus à l'expiration de leur peine, seront employées
en acquisition de rentes, cinq pour cent consolidés.

2. Ces rentes seront inscrites au grand-livre de la dette publique, au nom
de chacune des maisons centrales de détention.
Les arrérages seront payés, dans les départemens où sont situés ces éta¬

blissemens, sur la quittance du directeur et, en son absence, sur celle de
l'inspecteur de la maison, visée par le préfet.

3. Au fur et à mesure qu'il y aura dans la caisse d'une maison centrale de
détention une somme disponible pour l'acquisition de 5o francs de rente,
soit que cette somme appartienne aux détenus, comme provenant de rete¬
nues ^xercées sur leur salaire, soit qu'elle appartienne à l'établissement,
par suite de décès ou d'évasions de détenus sur le salaire desquels elle avait
été prélevée, elle sera employée en acquisition de rente, conformément aux
articles icr et 2 ci-dessus.

4. Lorsque, pour subvenir à des dépenses urgentes, ou pour le paiement
des masses en réserve aux détenus, à l'expiration de leur peine, il sera né¬
cessaire de vendre tout ou partie de la rente inscrite au profit d'une maison
centrale, le transfert en sera autorisé par notre ministre de l'intérieur, qui
déterminera la somme à transférer, et désignera la personne par qui le trans¬
fert devra être signé.
L'ar-rêté rendu, à cet effet, sera joint au transfert, pour lequel il sera

assimilé à une procuration.


